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Government
of Canada
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Gouvernement
du Canada

Examen des Rvaluations
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Hull, Québec
KlA OH3

L‘honorable John Roberts, C.P., député
Ministre de 7'Environnement
Chambre des Conununes
Ottawa, Ontario

Monsieur le Ministre,

Conformément au Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement, la Commission d'évaluation environnementale du
gazoduc de la route de l'Alaska a terminé l'examen du tracé du
gazoduc dans la région Whitehorse-Ibex.

De son examen, la Commission  a conclu que le tracé du col Ibex,
préconisé par la Foothills Pipe Lines (South Yukon) Limited, devrait
être rejeté en faveur du premier tracé Whitehorse comprenant le
raccourci Ouest Whitehorse, qui ne pose aucun problème technique
insurmontable et dont les conséquences pour l'environnement sont
nëgligeables. La commission recommande donc l'adoption de ce dernier
tracé.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments
les meilleurs.

Président
Commission d'évaluation environnementale
Projet du gazoduc de la route de l'Alaska
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La Commission d'évaluation environnementale du gazoduc de la route de

l'Alaska a examiné la proposition de la Foothills Pipe Lines  (South Yukon)

Limited relative au tracé qui longe la vallée de 1'Ibex et passe par le col

du même nom au sud de Whitehorse, au Yukon. Selon cette proposition, le

tracé quitterait la route de l'Alaska à l'endroit où le gazoduc traverse la

rivière Takhini, à l'ouest de Whitehorse, et se dirigerait vers l'est pour

passer par le col Ibex, avant de rejoindre de nouveau la route de l'Alaska

près du raccourci de Carcross. La longueur de ce tronçon serait d'environ

quatre-vingt-dix (90) kilomètres. Plusieurs variantes du tracé ont été

présentées et les documents soumis à la Commission couvrent 12 combinaisons

de tracé.

Le promoteur a remis les documents sur le tracé du gazoduc en mars 1981.

Ce sont ces documents qui ont servi de base à l'évaluation du projet,

parallèlement aux renseignements supplémentaires requis par la Commission.

La Commission a demandé l'avis de conseillers techniques et du public sur

le projet, et, en juin 1981, Whitehorse a été le théâtre d'audiences

techniques. La Commission a examiné bon nombre de questions, y compris

celles des retombées du projet sur la faune, de l'augmentation des

possibilités d'accès, de la sécurité publique, des problèmes géotechniques,

de l'usage immédiat et futur des terres, du point de jonction du gazoduc

avec le pipeline latéral de Dempster et du coût du projet.



Au terme de son évaluation du tracé Whitehorse-Ibex, la Commission estime

que le tracé qui passe par le col Ibex, préconisé par le promoteur, devrait

être rejeté en raison des graves conséquences environnementales éventuelles

des travaux et de l'augmentation des possibilités d'accès à une région où

vit une faune aussi abondante que diversifiée, ainsi qu'en raison de la

limitation des options relatives au point de jonction du gazoduc et du

pipeline latéral de Dempster. La Commission a la ferme conviction que l'on

devrait adopter le premier tracé Whitehorse comprenant le raccourci ouest

Whitehorse, car ce tracé ne présente aucune difficulté technique

insurmontable, n'aura pas de conséquences importantes sur l‘environnement

et l'utilisation des terres et ne restreindra pas le nombre de possibilités

relatives à la jonction du gazoduc et du pipeline latéral de Dempster.
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PIPELINE DE LA ROUTE DE L’ALASKA

VARIANTES DU TRACE IBEX-WHITEHORSE

Rapport de la Commission d'évaluation environnementale

Juillet 1981

1. INTRODUCTION

Le présent rapport contient les observations de la Commission d'évaluation

environnementale sur une proposition de la société Foothills Pipe Line

(South Yukon) Limited relative aux variantes du tracé du pipeline de la

route de l'Alaska dans la région Ibex-Whitehorse. C'est à la demande de

1'Administration du pipeline du Nord que l'on procède à cet examen anticipé

des variantes de cette partie du tracé, les autres parties de celui-ci

seront examinées plus tard en même temps que les questions

environnementales liées à la construction du gazoduc au Yukon.

2. DESCRIPTION DU PROJET

Le gazoduc de la route de l'Alaska, que la société Foothills Pipe Line

(South Yukon) Limited propose de construire, comprendrait un pipeline

de grand diamètre et des ouvrages auxiliaires qui seraient situés dans le

sud du Yukon. Le gazoduc ferait partie d'un réseau destiné à transporter

le gaz naturel de l'Alaska jusqu'aux autres 48 Etats américains

continentaux. La partie canadienne du réseau traverserait le Yukon, la

Colombie-Britannique, l'Alberta et la Saskatchewan.
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Fig. 1 Gazoduc de la route de l’Alaska
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Le tracé proposé mesure environ 818 km et longe la route de l'Alaska depuis

Beaver Creek (près de la frontière de l'Alaska) au nord, jusqu'à Watson

Lake (près de la frontière de la Colombie-Britannique) au sud (figure 1).

Il s'en écarte le plus dans la région du lac Kluane, au col Ibex, .près de

Whitehorse, dans la région du mont Michie-Squanga, à l'est de Whitehorse,

et dans la vallée Rancheria. De la frontière de l'Alaska jusqu'à proximité

de cette dernière localité (375 km), le gazoduc aura un diamètre extérieur

de 1219 mm (48 po). Ce diamètre passera ensuite à 1422 mm (56 po), en vue

de permettre la jonction avec un gazoduc provenant du delta du Mackenzie

(pipeline latéral Dempster).

Le tracé projeté dans la région de Whitehorse est rendu difficile du fait

des préoccupations environnementales, de l'utilisation du sol, du zonage,

de la jonction du gazoduc avec le pipeline latéral Dempster, des

difficultés géotechniques reliées au pergélisol, des conséquences possibles

du projet sur la faune et d'autres problèmes.

Le promoteur a étudié les variantes du tracé et leurs diverses combinaisons

(figure 2) et propose que le pipeline soit enfoui sur toute sa longueur.

Dans les documents présentés à la Commission on ne trouve pas de

renseignements indépendants concernant d'autres façons de construire le

pipeline. L'adoption du tracé du col Ibex, pour lequel le promoteur marque

sa préférence, impliquerait que le déboisement de la servitude de passage

aurait lieu l'été et au début de l'automne, les excavations et la pose des

conduites reprenant à la même époque l'année suivante.
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3. PROCESSUS D'EVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT

Au Yukon, le tracé passe par des terres fédérales qui, en vertu de la Loi

sur les terres territoriales, sont administrées par le ministre des

Affaires indiennes et du Nord. Etant donné que le projet requiert une

emprise à travers des terres fédérales, et que sa réalisation risque

d'avoir des répercussions importantes sur l'environnement, le 21 mars 1977,

le ministre des Affaires indiennes et du Nord a transmis le projet au

ministre de l'Environnement afin de faire évaluer ces répercussions et une

commission était constituée peu après sous la présidence de M. H.M. Hill.

Cependant, à l'automne de 1977, le gouvernement fédéral se trouvait dans

l'obligation de prendre des décisions concernant plusieurs projets

concurrents, de sorte que la Commission n'a pu, à cette époque, accomplir

son travail suivant la procédure habituelle. Au lieu de cela, la

Commission a examiné les données disponibles, a recueilli l'opinion du

public et des spécialistes lors d'audiences organisées au Yukon et a

présenté un rapport provisoire le 27 juillet 1977. Il était entendu que,

si le projet de gazoduc de la route de l'Alaska était encore en lice après

la prise de décision relative aux divers projets envisagés, on aurait

recours au processus normal d'évaluation et d'examen en matière

d'environnement.

Dans ce rapport provisoire, la Commission établissait que le gazoduc

pouvait être construit et exploité d'une manière qui soit acceptable pour

l'environnement, moyennant la prise de certaines précautions spécifiques

lors de la planification, la modification du tracé en vue d'éviter les

zones vulnérables et l'élaboration de mesures destinées à atténuer les

^_ -__ .___  -_ . ..I
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effets du passage du gazoduc dans le pergélisol à forte teneur en glace.

Elle faisait remarquer qu'une construction au-dessus du sol, qui n'avait

pas été abordé lors des audiences, permettrait de résoudre ce problème. En

outre, la Commission recommandait la préparation, suivant des directives

qu'elle publierait, d'un énoncé des incidences environnementales (EIE) pour

le tracé proposé au Yukon.

Au mois de septembre 1977, le gouvernement du Canada et les Etats-Unis

d'Amérique décidaient d'aller de l'avant pour ce projet. Après cette

décision du gouvernement d'autoriser la construction du pipeline, la

Commission a publié en décembre 1977 les directives évoquées plus haut et

les a communiquées à la Foothills Pipe Line (South Yukon) Limited. Elle y

précisait que la société mentionnée était responsable de la préparation, de

la teneur et des lacunes de 1'EIE. En outre, lors de l'élaboration de

l'EIE, la société devait tenir compte des lacunes dans les informations

relevées lors des audiences et mentionnées dans le rapport provisoire remis

en 1977 au ministre de l'Environnement.

A la fin de 1978, suite au transfert des pouvoirs de réglementation, la

responsabilité de ce projet fut transmise par le ministère des Affaires

indiennes et du Nord à 1'Administration du pipeline du Nord. En janvier

1979, le promoteur du projet présentait son EIE à la Commission

d'évaluation environnementale.

Des audiences publiques, présidées par M. F. Hurtubise, ont été tenues dans

les communautés du Yukon, y compris Whitehorse, en mars et en avril 1979.
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Le 28 avril de la même année, la Commission indiquait que le promoteur ne

lui avait pas fourni assez de renseignements sur certains aspects du projet

pour que l'évaluation puisse être complétée. La Commission a donc préparé

un deuxième rapport dans lequel elle demandait au promoteur de terminer

l'étude du projet. Ce rapport a été remis au ministre de l'Environnement

qui en a autorisé la publication en septembre 1979.

En 1980, la Commission a été contrainte de clarifier les exigences du

rapport de 1979 en rencontrant à deux reprises le promoteur et le ministère

des Affaires indiennes et du Nord. A l'issue de ces deux rencontres, la

Commission a publié une lettre expliquant en détails les demandes qu'elle

avait faites à cette occasion.

En mars 1981, le promoteur présentait pour examen le premier d'une série de

documents. Ce premier document, intitulé "addendum à l'énoncé des

incidences environnementales du tronçon du gazoduc de la route' de l'Alaska

situé au Yukon et de ses différents tracés", comprenait deux volets, soit

le document 3-1, "Examen des variantes de tracé du gazoduc de la route de

l'Alaska dans la région Whitehorse-Ibex", et le document 3-2,

"Renseignements cartographiques sur la région de Whitehorse et du col Ibex

requis par la Commission fédérale d'évaluation environnementale". Ces

documents étaient présentés comme partie d'une série qui devrait être

examinée par la Commission. Les documents complémentaires constituant

cette série sont au nombre de sept chacun traitant d'un sujet particulier:

1. Introduction au document complémentaire



2.

3.

4.

5.

6.

7.
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Description du projet et mise à jour pour les documents

complémentaires

Variantes du tracé

Problèmes géotechniques et hydrologiques et questions relatives au mode

de construction et au rétablissement de la végétation

Pêche, faune et questions connexes

Problèmes liés aux installations du pipeline

Autres questions

La Commission se compose de:

M. Ewan Cotterill,  président, Ottawa

M. Hiram Beaubier, Whitehorse

M. Owen Hughes, Calgary

M. William Klassen, Whitehorse

M. Douglas Lacate, Vancouver

M. Colin Wykes, Whitehorse

4. ACTIVITES DE LA COMMISSION

Examen de la documentation présentée par le promoteur

Les membres de la Commission et leurs conseillers techniques ont entamé

l'examen des documents 3-l et 3-2 dès leur réception et des copies des

documents ont aussitôt été distribuées au grand public, aux organismes

gouvernementaux et aux groupes organisés de la façon suivante:

Bibliothèques publiques - Whitehorse et villages du Yukon le long
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de la route de l'Alaska

- Bibliothèque du Parlement, Ottawa

Bibliothèques d‘universités - Edmonton, Calgary

Bureaux du promoteur - Whitehorse, Calgary, Ottawa

Bureaux du ministère - Whitehorse, Calgary, Ottawa

responsable

Intervenants techniques - Ministères fédéraux, Ottawa

- Autorités territoriales du Yukon,

Whitehorse

Groupes d'intérêt public et - Groupes et personnes ayant exprimé de

particuliers l'intérêt pour les audiences antérieures

ou ayant répondu à une enquête postale

ou à la publicité préparée par la

Commission.

La complexité technique du sujet traité par les documents a obligé la

Conunission à consulter un certain nombre de spécialistes du gouvernement et

de bureaux privés d'experts-conseils. Ces spécialistes se sont vu confier

la tâche d'étudier des points précis de la documentation et l'information

qui accompagnait ceux-ci, ainsi que de prodiguer leurs avis lors des

audiences publiques.

En avril 1981, la Commission écrivait au promoteur afin d'obtenir des

renseignements précis et des éclaircissements sur sa documentation. La

lettre de la Commission et la réponse du promoteur ont également été

rendues publiques et distribuées lors des audiences techniques.
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5. AUDIENCES TECHNIQUES

Des audiences publiques ont eu lieu à Whitehorse les 16, 17 et 18 juin de

façon à permettre aux bureaux d'études techniques, aux particuliers et aux

organisations de remettre leurs mémoires et leurs commentaires à la

Commission. En tout, cinq mémoires ont été examinés et huit personnes ou

groupes ont fait une présentation orale.

En étudiant les variantes du tracé de Whitehorse, la Commission a tenu

compte de tous les renseignements recueillis au cours des audiences

antérieures sur le projet.

6. PROBLEMES GENERAUX

Les documents soumis par le promoteur constituent une forte somme de

données sur les variantes du tracé de la région Whitehorse-Ibex. Dans son

étude des points techniques, la Commission a concentré ses efforts sur les

problèmes généraux suivants:

1. Evaluation des variantes du tracé, méthode et présentation

Les documents présentés par le promoteur forment un plaidoyer en faveur du

tracé du col Ibex pour la construction du pipeline à proximité de

Whitehorse. Ce rapport ne constitue pas un énoncé des incidences

environnementales et ne s'attarde pas aux conséquences éventuelles du tracé

préféré ou des autres tracés, ni sur les mesures correctrices nécessaires.
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La Commission n'a pas non plus reçu de détails sur les conséquences

négatives qui ne seraient pas corrigées dans le cas ou le tracé préféré par

le col Ibex serait utilisé. Ces conséquences, qu'on qualifie de

résiduelles, font habituellement l'objet d'une description et d'une

proposition de mesures supplémentaires en vue de les éliminer ou de les

atténuer. Cependant, l'étude technique des documents a mis à jour assez de

renseignements pour permettre à la Commission d'analyser les différents

tracés, de tirer des conclusions et de faire des recommandations.

Le promoteur a comparé les différents tracés de la région de Whitehorse

pour différents facteurs environnementaux, socio-économiques et de

sécurité. Il a utilisé pour cela un système de notation numérique basé sur

l'importance du problème et l'attention que le promoteur devrait y accorder

dans le cadre du projet. Les facteurs relatifs à l'emplacement du tracé y

sont cotés pour l'importance du problème de 0 (problème inexistant) à 5

(problème très important) de même que l'attention requise pour y remédier

(0 = ne nécessite aucune attention, 5 = la mesure choisie peut être

inefficace si l'on se rapporte à l'expérience acquise et entraînera des

frais supplémentaires exceptionnels ou un délai, si elle est effectivement

inefficace). Une note finale a été calculée pour chaque problème par

l'addition des notes attribuées aux facteurs "importance" et "attention

requise".

Cette méthode a été critiquée sur plusieurs points. On a fait remarquer à

la Commission que l'emploi d'un tel système de notation permet de supposer

que le promoteur connaît les conséquences possibles de son projet. Puisque

les notes s'app liserliquent à l'ensemble du tracé, il est difficile de loca

. _^_-_-_”  ---
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avec précision les endroits pouvant être affectés et de déterminer dans

quelle mesure ils le seraient. La note attribuée au facteur "attention

requise" cache aussi la connaissance de renseignements précis sur les

mesures correctrices possibles et les zones qu'elles toucheraient. Enfin,

le promoteur ne s'est pas engagé à prendre les mesures correctrices

nécessaires si l'on choisissait un autre tracé.

La Commission en conclut que la méthode utilisée pour évaluer les divers

tracés et la présentation des renseignements relatifs aux problèmes

environnementaux n'est pas adéquate.

Elle recommande l'utilisation d'un meilleur système pour les présentations

suivantes, système qui identifierait et décrirait le genre et l'importance

des conséquences éventuelles, définirait les mesures correctrices proposées

ainsi que les impacts résiduels et préciserait le coût de celles-ci.

2. Corridor énergétique

L'idée d'un corridor unique pour le transport de l'énergie a été débattue.

L'emploi d'un tel corridor limiterait le nombre d'installations de

transport linéaire du genre gazoduc ou oléoduc et, par conséquent, en

atténuerait l'impact environnemental et social. Pour être plus précis, la

Commission a appris que certaines personnes se demandent si la vallée Ibex

pourrait abriter des installations supplémentaires tel qu'un oléoduc. Dans

un tel cas, on devrait examiner les effets des incidences environnementales

cumulatives de chaque projet.
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Le promoteur a signalé à la Commission que la demande relative à la

construction d'un oléoduc de surface pour acheminer le pétrole de l'Alaska

à travers le Yukon jusqu'aux marchés du sud était actuellement en suspens.

La Commission a pris note de ces remarques, mais elle considère que le

promoteur doit tenir compte des directives existantes du gouvernement

concernant la planification d'installations linéaires dans le nord.

3. coûts

La Commission a examiné les estimés préparés par le promoteur. Elle a

ainsi appris que les coûts totaux établis pour les différents tracés ne

comprennent pas ceux des principales traversées de cours d'eau, des

enquêtes, des radiographies, du rétablissement de la végétation, de la

compression, des communications terrestres, de la gestion du projet et des

mesures d'urgence. Ces coûts incluaient toutefois ceux des travaux

spéciaux de génie et de construction, de la planification des travaux, des

mesures visant à atténuer les incidences environnementales et de la

sécurité publique.

Pour ces raisons, comme l'a appris la Commission, le coût des tracés varie

d'un minimum de 107,7 millions de dollars pour celui du col Ibex à un

maximum de 210,7 millions pour le second tracé Whitehorse passant par le

reccourci  ouest Whitehorse et comprenant le raccordement avec le pipeline

latéral Dempster passant par la route du Klondike. L'écart de coût entre

les différents tracés se chiffre donc autour de 39 millions.
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La question de la portion des coûts que les organismes gouvernementaux

supporteront n'a pas été examinée lors des audiences techniques.

Toutefois, la Commission constate que les coûts possibles incombant au

gouvernement sont importants et que cela peut avoir une influence pour le

choix d'un tracé particulier.

7. PROBLEMES PARTICULIERS

1. Accès

La question de l'accès aux installations fût concentrée sur la création de

nouvelles voies d'accès à la vallée Ibex et des conséquences que cela

pourrait avoir sur la faune. Il est important de noter que les organismes

gouvernementaux concernés n'ont pas présenté de mémoire concernant leurs

intentions d'étudier des plans concernant l'accès à la Vallée durant et

après la construction du pipeline.

La Commission a appris que le promoteur envisage de barrer les voies

d'accès si les organismes gouvernementaux le lui imposent dans le but

d'atténuer l'impact du projet sur l'environnement. La Commission a été

avisée que le promoteur a la capacité matérielle de fermer les voies

d'accès. Cependant, elle doute qu'une demande en ce sens lui soit

présentée et que semblable mesure soit efficace. La Commission sait

pertinemment que le fait de bloquer une route n'empêche pas les gens de

l'utiliser et que ceux-ci montrent beaucoup d'ingéniosité pour surmonter

les obstacles qui se dressent devant leur véhicule. C'est pourquoi on
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s'inquiète beaucoup des répercussions sur la faune d'un accès plus facile à

la vallée.

Une évaluation des autres tracés montre que ceux-ci présentent tous, moins

de difficultés que le tracé du col Ibex en ce qui concerne les voies

d'accès. Le tracé 4 (premier tracé de Whitehorse avec raccourci ouest

Whitehorse) est préférable à celui du col Ibex parce qu'il ne traverse pas

de région à l'environnement fragile et ne nécessiterait que l'aménagement

d'un petit nombre de voies d'accès.

2. Sécurité publique

Le danger qu'un incendie ou une explosion accidentels du gazoduc présentent

pour la vie humaine et la propriété privée diminue à mesure qu'on s'éloigne

des terres habitées. Lors des audiences techniques, le promoteur a montré

que la majorité des accidents de ce genre résultent des agissements d'une

tierce partie et que ceux-ci augmentent avec la densité démographique.

Quoique de tels risques soient statistiquement plus élevés dans les régions

peuplées que dans les régions non peuplées, le promoteur a déclaré qu'ils

demeurent relativement faibles pour tous les tracés proposés. La

Commission a par ailleurs appris que lorsque la densité de population à

proximité d'un pipeline s'accroît, l'Association canadienne de

normalisation exige que les conduites soient plus sécuritaires ou

véhiculent du carburant à moins grande pression. On a fait remarquer lors

des audiences que les coûts nécessaires pour satisfaire aux exigences de

1'ACNOR  sont déjà inclus dans les estimations des coûts du projet.
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La Commission considère que la sécurité publique n'est pas un point

important dans le cadre de cet examen. En ce qui concerne le tracé 4, les

conditions topographiques et goétechniques, permettraient de poser le

pipeline un kilomètre ou plus à l'ouest des subdivisions existantes ou

futures de Whitehorse. A cet endroit approximatif, le pipeline ne

présenterait aucun risque pour le public ni aujourd'hui, ni dans un avenir

rapproché.

3. Utilisation immédiate et future des terres

Les liens gui unissent l'utilisation immédiate et future des terres au

choixrdu tracé ont fait l'objet de longs débats lors des audiences

techniques. Le promoteur estime que le tracé du col Ibex est celui qui

risque le moins de nuire à l'utilisation immédiate et future des terres,

l'une des trois principales raisons à l'origine de son choix. La

Commission a été mise au courant des plans actuels et à venir relatifs à

l'emploi des terres situées le long des divers tracés. Le promoteur, de

son côté, a signalé que l'on devrait prendre en considération l'expansion

des quartiers urbains et des banlieues qui n'a pas encore été planifiée,

étant donné que la durée de vie d'un pipeline dépasse la période couverte

par la plupart des études. Par ailleurs les organismes gouvernementaux

n'ont présenté aucun mémoire concernant les questions de planification de

l'utilisation du sol

Après avoir soigneusement examiné les données existantes, la Commission a

conclu que l'utilisation des terres et les plans établis à ce niveau ne
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jouent pas un grand rôle sur le choix d'un tracé, pour les raisons

suivantes:

1. Les contraintes relatives à l'utilisation des terres et à l'aménagement

sont presque équivalentes pour tous les tracés. La Commission n'a

trouvé aucun indice de l'existence d'une différence sensible entre les

tracés passant au nord et au sud de Whitehorse en ce qui concerne ces

deux facteurs.

2. La prise en considération d'un développement futur mais non encore

planifié a été considérée comme importante. La Commission pense

cependant qu'à long terme, les possibilités de développement

s'appliquent de façon générale au territoire situé dans les limites de

la ville de Whitehorse et de la zone qui y a été rattachée. Elle

considère qu'on ne peut valablement présumer que l'ensemble des zones

actuellement utilisées connaîtront une expansion constante.

3. Enfin, la Commission a fait remarquer qu'il est encore possible de

planifier un bon tracé dans la partie ouest de la région de Whitehorse

sans empiéter sur des développements existants ou projetés. Les

problèmes relatifs à l'utilisation du sol et aux plans d'aménagement y

sont moins importants que ceux posés par le tracé de pipelines dans le

sud du pays. Etant donné la vaste superficie du territoire urbain de

Whitehorse et la nature sauvage du terrain, les possibilités d'un

aménagement adéquat subsistent toujours, vu les exigences à long terme

du pipeline.

Cette conclusion, à savoir que l'utilisation du sol et le plan

d'aménagement ne saurait être considérés comme facteurs importants,

s'applique au tracé 4 (premier tracé Whitehorse avec raccourci ouest
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Whitehorse) où n'apparaît aucun conflit quant à la destination des terres,

d'autant plus que le passage du gazoduc le plus à l'ouest possible de la

ville réglerait le problème de l'expansion urbaine non encore planifiée.

En outre, la route Whitehorse Copper offre une voie d'accès idéale à cette

région.

La Commission recommande de procéder à une planification détaillée en

tenant compte du tracé de la variante 4 passant par les terres du

laboration des autorités

igée.

Le tracé devrait tirer parti au maximum du terrain peu accidenté que

requiert le pipeline et devrait passer aussi à l'ouest de la ville que

possible, sur les hautes terres. La Commission pense qu'un tel tracé

permettrait d'éviter facilement les conflits éventuels avec le lotissement

McPherson et répondrait aux exigences à long terme de la ville et du

gazoduc. La planification du tracé devrait aussi tenir compte de la

jonction du gazoduc au pipeline latéral de Dempster projeté et de

l'emplacement des installations des services publics de la ville.

4. Raccordement au pipeline Dempster

Dans son rapport de 1979, la Commission avait demandé des renseignements

sur divers projets parallèles, dont celui de la construction du pipeline

latéral Dempster. Lorsque le promoteur a abordé cette question lors des

audiences publiques de juin 1981, plusieurs personnes ont donné leurs
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commentaires à ce sujet. Même si elle n'est pas chargée d'évaluer les

incidences environnementales de ce projet, la Commission doit considérer

les implications du raccordement du latéral de Dempster. Ce point revêt

une importance particulière du fait que l'on envisage actuellement deux

tracés différents pour le tronçon du pipeline Dempster qui va de Braeburn

(60 km au nord de Whitehorse) au point de jonction avec le gazoduc de la

route de l'Alaska. Le tracé ouest suit l'ancienne piste de Dawson/Klushu-

Thirty-Seven Mile Creek alors que la variante à l'est se trouve à proximité

de la route existante du Klondike. Le tronçon Thirty-Seven Mile Creek est

un endroit non développé et ne fait pas partie d'un chemin habituellement

utilisé.

Lors des audiences, le promoteur a déclaré que le tracé de la piste de

Dawson/Klushu-Thirty-Seven  Mile Creek est préférable, ce qui amènerait le

raccordement à l'ouest de la rivière Takhini. Par ailleurs, la Commission

estime que le choix du tracé qui passe par le col Ibex fait un choix obligé

de la piste Dawson/Klushu-Thirty-Seven Mile Creek

La Commission estime qu'une décision à ce sujet ne devrait être prise

qu'au moment où l'on procèdera à l'examen des impacts environnementaux du

pipeline latéral de Dempster après une analyse minutieuse des conséquences

sur l'environnement du tracé qui suit l'ancienne piste de Dawson/Klushu-

Thirty-Seven Mile Creek et de celui qui suit la route du Klondike. C'est

pourquoi il faut choisir un tracé dans la région de Whitehorse qui

n'élimine aucune des deux options pour le pipeline latéral de Dempster. Le

choix du tracé Ibex excluerait cette possibilité puisqu'il entraînerait le

rejet automatique de la route du Klondike et c'est à ce point de vue qu'il
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présente une difficulté majeure. Après avoir évalué les autres tracés

comparativement au tracé Ibex, la Commission recommande letracé 4 qui

laisse ouverte la possibilité des deux solutions de raccordement du

pipeline latéral de Dempster.

5. Problèmes géotechniques

la discussion des problèmes géotechniques a surtout porté sur la facilité

relative (avec ce que cela implique pour les coûts) de la construction du

pipeline selon les conditions géotechniques et les terrains que l'on

rencontre le long des différents tracés. Le problème environnemental le

plus important mentionné ici concernait les effets du mode de construction

sur bermes sur les déplacements des grands mammifères aux endroits où

l'application de cette technique s'avérerait nécessaire (pergélisol à forte

teneur en glace). La question des liens qui peuvent exister entre les

conditions géotechniques et le dépôt de limon dans les cours d'eau, qui

avait été fort controversée aux audiences de 1977 et 1979, n'a pas été

soulevée cette fois-ci.

Les renseignements fournis par le promoteur consistaient en cartes

pédologiques (carte 2, feuilles 1 et 2) et en descriptions de certains

types de terrains. Ces renseignements indiquent que le tracé du col Ibex

est le plus facile d'un point de vue géotechnique. Les sols de cette

région sont surtout particulaires, en plus d'être bien drainés et exempts

de pergélisol. Le promoteur est d'avis que lorsque le pergélisol subsiste,

celui-ci ne contient pas trop de glace et ne risque pas de perdre sa

stabilité au dégel. Au contraire, la vallée Takhini, qu'empruntent tous
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les autres tracés, est tapissée de sédiments lacustres très fins, riches en

glace par endroit, ce qui rendrait le sol très instable au dégel.

Lors des audiences techniques, le promoteur a signalé qu'il faudrait

utiliser des bermes aux endroits des divers tracés où les sédiments de la

vallée Takhini sont riches en glace. Les bermes se succéderont à

intervalles d'environ un kilomètre, et seront séparées par des sections de

pipeline enfoui. Ces intervalles correspondent approximativement à ceux

que l'on peut observer le long de la route de l'Alaska. Une route comme

celle de l'Alaska dont une voie serait occupée par un pipeline enfoui dans

un talus de 2,5 mètres serait une meilleure analogie. On ne sait pas de

façon certaine comment les sections de pipeline sur bermes peuvent nuire au

déplacement des grands mammifères. Toutefois, ces sections se

retrouveraient à un endroit qui ne semble pas touché par les migrations

saisonnières d'animaux comme les moutons et les caribous.

Les sédiments lacustres riches en glace de la vallée Takhini se trouvent la

plupart du temps à une altitude inférieure à 2,500 pieds au dessus du

niveau de la mer et pourraient être évités en choisissant le versant sud de

la vallée. A cet endroit, plusieurs affleurements rocheux devraient être

fortement dynamités. Les estimés des coûts de construction fournis par le

promoteur ne permettent pas de comparer le dynamitage avec la construction

de bermes. Ces deux techniques sont sensiblement plus coûteuses que la

méthode classique d'excavation et d'enfouissement. Dans cet examen l'usage

de bermes pour la construction de ce gazoduc est un nouveau concept. Il

entraine néanmoins des techniques de construction relativement simple. Le
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matériau granulaire nécessaire à l'érection des bermes existe en vastes

dépôts largement distancés sur le versant sud de la vallée Takhini. Ces

dépôts sont suffisants, mais il faudra peut-être amener le matériau jusqu'à

pied d'oeuvre, en fonction de l'endroit où se trouveront les bermes.

En résumé, le tracé du col Ibex est considéré comme le meilleur choix

possible du point de vue géotechnique. La Commission fait sienne cette

évaluation. On notera cependant qu'aucune évaluation géotechnique n'a été

'soumise pour le tracé du pipeline latéral de Dempster le long de l'ancienne

piste de Dawson/Klushu-Thirty-Seven Mile Creek, Dempster. Pourtant si l'on

venait à choisir le tracé du col Ibex on serait obligé d'adopter ce tracé.

Après avoir examiné les variantes du tracé du col Ibex, la Commission en

est arrivée à conclure que quoique le tracé 4 présente des difficultés

goétechniques locales, les solutions techniques pour surmonter celles-ci

semblent exister et ne devraient entraîner aucun effet important sur

l‘environnement.

6. Pêches

La Commission a évalué les mesures correctrices proposées par le promoteur

pour atténuer les conséquences de la construction et de l'utilisation du

pipeline sur les poissons et leur habitat. Les migrations saisonnières, la

qualité de l'eau en aval et l‘habitat des poissons ont soulevé un intérêt

particulier.
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Pour résoudre ces problèmes, le promoteur entend surtout effectuer ses

travaux aux moments où ils auront le plus petit impact sur les poissons et

leur habitat. La Commission a cependant appris par des intervenants que

d'autres mesures devront être prises. La mise en place de canaux ou de

canalisations aux endroits des cours d'eau, voisins du gazoduc, où le

poisson fraie et grandit est l'une des techniques spéciales recommandées.

Cette technique a déjà servi, avec un certain succès semble-t-il, dans le

cadre de projets similaires dans le sud du Canada. Cependant, les opinions

divergent sur les critères qui régissent l'application de ces techniques.

Le ministère des Pêches et des Océans a dressé une liste des différents

tracés, par priorité, selon leur impact sur les pêches. Il semble que

l'application de mesures correctrices supplémentaires comme la pose de

canaux ou de canalisations rendrait l'impact des différents tracés sur la

faune aquatique presque négligeable.

La commission considère que pour ce qui concerne les pêches le tracé Ibex

entraîne un plus grand risque d'impact sur les pêches si on le compare aux

autres tracés. Des mesures correctrices en plus d'un calendrier judicieux

des travaux, (tel la mise en place de canaux et de canalisations) devraient

être prises aux endroits où le courant des cours d'eau le permet et que des

frayères et des alevinières se trouvent à proximité d'un franchissement du

pipeline.



- 24 -

En ce qui concerne les divers tracés possibles près de Whitehorse, les

conséquences du projet sur les pêches peuvent probablement être atténuées

et de ce fait ne sont pas considérées comme importantes.

7. Faune

Dès le début de l‘examen du gazoduc de la route de l'Alaska, la vallée Ibex

s'est trouvée mise à part en raison de la diversité et de l'abondance de la

faune qui y vit. C'est une des quatre régions délicates le long du

pipeline proposé au Yukon dans lesquelles de variantes du tracé devaient

être envisagées. La valeur de ce caractère unique est accentuée et

compliquée par la proximité de Whitehorse, le plus grand centre urbain du

Yukon. Lors des audiences techniques, le promoteur et d'autres personnes

ont renseigné la Commission sur la population de moutons de Dal1 de la

région ainsi que sur l'emplacement des dépôts de sels minéraux

qu'affectionnent ces animaux, des zones d'agnelage et des alpages hivernaux

adjacents au tracé du pipeline. L'existence d'une population viable de

grizzlys dans la vallée Ibex est prouvée des emplacements de tanières ainsi

que l'étendue des territoires printaniers et estivaux ont été identifié.

Aucun renseignement précis n'a été apporté sur l'emplacement des aires de

nidification des rapaces en raison de la nature farouche de ces aminaux,

mais il semble qu'elles abondent le long du tracé du col Ibex. Enfin, même

si les observations directes sont peu nombreuses, des orignaux et des

mammifères à fourrure vivent aussi dans la vallée, par ailleurs dépourvue

de vastes étendues d'eau propres à l'habitat de la sauvagine.
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Bien que le degré d'information concernant les réserves fauniques le long

des autres tracés présentés lors des audiences n'était pas comparable à

celui concernant la vallée Ibex, la Commission estime que la vallée Ibex

mérite la cote élevée que lui a attribuée le promoteur sur le plan de

l'environnement.

Etant donné la sensibilité de la faune de la vallée aux bouleversements du

milieu, le promoteur a été prié d'examiner la façon dont on pourrait

atténuer les conséquences du projet. Le promoteur a répondu qu'on

parviendrait à réduire les retombées du projet de façon satisfaisante en

effectuant les travaux au moment où ils nuiront le moins à la faune dans la

vallée Ibex. Les ouvertures ainsi déterminées sont très limitées, mais

laissent néanmoins une certaine marge de sûreté. Par ailleurs, le

promoteur estime que l'application des mesures correctrices qui

s'imposeront après la construction du corridor par où doit passer le

gazoduc relève des organismes gouvernementaux sous la juridiction desquels

tombent les ressources affectées. Le promoteur s'est toutefois dit prêt à

participer à l'application de ces mesures si les organismes gouvernementaux

le lui demande.

La Commission n'a pas entendu parler d'un plan d'ensemble sur

l'environnement de la région touchée par le tracé du col Ibex.

Apparemment, un tel plan n'existe pas encore et aucun progrès sensible n'a

été réalisé en vue de son élaboration au cours des deux dernières années.
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La Commission estime que le tracé du col Ibex présente trop de risques pour

la faune locale. Etant donné la diversité et l'abondance uniques de la

faune dans la vallée Ibex et la région du col Ibex, la proximité de

Whitehorse, les témoignages contradictoires au sujet de l'impact de la

construction du pipeline sur les réserves fauniques et le fait qu'il

n'existe aucun plan de gestion prudente de cette région, si un gazoduc y

était construit, la Commission ne peut pas recommander ce tracé. Adopter

celui-ci à l'heure actuelle équivaudrait à exclure une vaste gamme de

possibilités et à priver les habitants du Yukon en général et ceux de

Whitehorse en particulier de la jouissance des ressources de la région.

Pour ce qui est des autres tracés, le promoteur a indiqué que la

construction sur bermes pourrait s'avérer nécessaire le long de la rivière

Takhini, à certains endroits de la variante #4. D'après les renseignements

disponibles, le promoteur pense cependant que la longueur, la hauteur et la

déclivité des bermes ne constituera pas une barrière pour les grands

mammifères dont on connait la présence le long de cette partie du tracé.

On n'a pas connaissance de migrations saisonnières de grands animaux tels

que des moufflons ou des caribous dans cette région.

La Commission estime que les conséquences à long terme du projet sur la

faune seront considérablement moins importants le long de la variante #4

que pour le tracé de la vallée Ibex. C'est pourquoi elle préfère la

variante #4 en ce qui concerne la faune.
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8. Traite des fourrures et pourvoirie

Dans son rapport de 1979, la Commission avait demandé des renseignements

sur l'utilisation des terres traversées par les divers tracés dans la

région Ibex/Whitehorse. Le promoteur a évalué les variantes du tracé, mais

n'a pas accordé d'importance aux activités de piégeage et de pourvoirie.

Au cours des audiences, il a néanmoins présenté des chiffres sur les

revenus tirés du piégeage sur les terres que traversent les divers tracés

du gazoduc. Des représentants de la Yukon Trappers Association et de la

Yukon Outfitters Association ont également renseigné la Commission à ce

sujet lors des audiences de 1981 et des audiences précédentes. Ces

intervenants ont exprimé leurs craintes concernant l'impact éventuel que le

projet pourrait avoir sur ces deux formes d'utilisation des terres. On

s'inquiêtait  surtout du dérangement occasionné durant la construction du

pipeline et du vagabondage le long de la servitude de passage pendant

l'exploitation du gazoduc et cela tout spécialement dans la vallée Ibex.

Aucun renseignement n'a été fourni sur l'impact négatif du projet sur la

pourvoirie le long des autres tracés.

On a informé la Commission de ce que les zones de piégeage seront touchées

par le projet, quel que soit le tracé choisi. Les conséquences du projet

ne peuvent toutes être mesurées par une simple perte de profit. C'est ce

qu'a signalé le promoteur.

En ce qui concerne cette question, la Commission estime que bien que les

deux formes d'utilisation des terres précitées soient importantes, elles ne

jouent pas un rôle important dans l'examen de ce projet. Cependant, selon

_.._ _._. -_--. . ..--.-. _ __.-_ _.__ -
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le promoteur, les impacts sur le piégeage et la pourvoirie seront diminués

ou supprimés si l'on adopte le tracé #4 étant donné que les zones de

piégeage dans ces régions le long du tracé #4 donnent les revenus annuels

moyens les plus faibles et la pourvoirie n'y est pour ainsi dire pas

pratiquée actuellement.

9. Planification environnementale

La question de la planification environnementale et de la prise de mesures

correctrices a été présentée à la Commission. La planification

environnementale détaillée pendant la construction du pipeline et les

mesures correctrices sont principalement orientées par le promoteur vers le

choix de variantes de tracés et le calendrier des travaux de construction

du pipeline.

Plusieurs intervenants ont dit qu'il est difficile d'évaluer des variantes

de tracé étant donné que les mesures correctrices envisagées n'étaient pas

précisées. Le promoteur a soutenu que le calendrier des travaux proposé

prouve que l'on a tenu compte des périodes critiques du cycle vital des

animaux terrestres et aquatiques. Le ministère des Pêches et des Océans a

insisté cependant sur le fait que l'échelonnement des travaux pourrait ne

pas être suffisant dans tous les cas pour atténuer les impacts éventuels

concernant les poissons.

On a débattu la nécessité, pour le promoteur, de respecter les conditions

émises par 1'Administration du pipeline du Nord sur le plan

environnemental, et l'on a reconnu qu'il faudrait élaborer un plan pour
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guider la construction du gazoduc au Yukon. De plus, le promoteur a

déclaré qu'il était prêt à prendre d'autres mesures que l'échelonnement des

travaux pour protéger l'environnement, si l'administration du pipeline du

Nord le requérait.

Dans le cadre de la présente étude, la Commission estime que le calendrier

des travaux proposé par le promoteur et le fait que ce dernier s'engage à

respecter les exigences environnementales de l'administration du pipeline

du Nord constitueront une protection suffisante pour l'environnement durant

la construction du projet. La Commission considêre  cette réponse

satisfaisante pour l'examen des tracés de la région Ibex/Whitehorse et le

choix de l'un d'entre eux.

8. CONCLUSIONS

1. Les conséquences de la construction du gazoduc sur l'environnement et

la population seraient minimes si le pipeline suivait un corridor

longeant la route de l'Alaska. En outre, les habitants de la région en

retireraient plus d'avantages et on parviendrait à mieux diriger le

développement des ressources régionales.

La Commission en conclut qu'en l'absence de contraintes définies, les

tracés qui empruntent le. corridor situé le long de la route de l'Alaska

devraient avoir la préférence sur les autres.
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2. Après avoir examiné les documents qui lui ont été soumis et les

témoignages apportés lors des audiences publiques, la Commission estime

que l'évaluation des tracés proposés est influencée par cinq facteurs

principaux, soit:

- les répercussions du projet sur l'environnement

- le raccordement du gazoduc au pipeline latéral de Dempster proposé

- les conflits actuels et futurs relatifs à l'emploi des terres, y

compris pour l'expansion urbaine

- la sécurité publique.

- les coûts de construction

3. Après avoir bien pesé ces facteurs en fonction des divers tracés

projetés, la Commission en est arrivée à conclure que les seules

véritables variables sont les impacts environnementaux et le coût de

construction et que le point de raccordement du gazoduc au pipeline

latéral de Dempster joue un rôle important dans chacun des deux cas.

4. La Commission a conclu qu‘au point de vue sécurité publique et conflits

concernant l'utilisation présente et potentielle des terres, les

différences entre les divers tracés proposés sont d'importance

minimes.

5. En ce qui concerne les deux variables précitées, la Commission a conclu

que deux tracés seulement, sont des variantes acceptables. Le tracé

Ibex (#l) et le premier tracé Whitehorse avec le raccourci ouest

Whitehorse (#4). La plupart des autres tracés proposés feraient
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grimper sensiblement les coûts, sans réellement améliorer les retombées

du projet sur l'environnement, y compris celles liées à un éventuel

raccordement du gazoduc au pipeline latéral de Dempster.

6. La Commission considère que les principaux problèmes relatifs à

l'environnement soulevés lors de l'évaluation des tracés pourraient ne

pas découler de la construction même du gazoduc, mais pourrait arriver

durant son exploitation. La Commission a été heureuse de constater que

le promoteur a l'intention de diminuer les conséquences du projet sur

l'environnement et d'effectuer les travaux d'une manière acceptable sur

ce plan, même dans la région la plus fragile, soit celle du col Ibex.

Les principales inquiétudes de la Commission en ce qui concerne

l'environnement se rapportent à l'augmentation des possibilités d'accès

à une région à la faune très abondante, à proximité d'un centre de

population important ainsi que la restriction du nombre d'options

possibles pour le raccordement du gazoduc au pipeline latéral de

Dempster. Cette dernière préoccupation est importante à cause du

manque de connaissances environnementales actuellement disponible

concernant les variantes du tracé du pipeline latéral de Dempster dans

la région de Whitehorse.

7. Après avoir longuement examiné le problème consistant à comparer la

valeur en espèces que représentent les richesses naturelles

éventuellement perdues si l'on adopte le tracé Ibex à l'augmentation du

coût de construction entraîné par le choix d'une variante à ce tracé,

la Commission en est finalement arrivée à conclure que les avantages
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financiers du tracé du col Ibex ne peuvent pas compenser les retombées

négatives éventuelles à long terme du projet sur l'environnement et

l'incertitude actuelle qui règne sur la jonction du gazoduc et du

pipeline latéral de Dempster passant le long de l'ancienne piste de

Dawson/Klushu-Thirty-Seven Mile Creek. Le choix du tracé Ibex ne

laisserait aucun choix pour la sélection du point de jonction. La

Commission en conclut que le tracé du col Ibex devrait être rejeté.

8. La Commission considère que, malgré son coût plus élevé, le premier

tracé de Whitehorse comprenant le raccourci ouest Whitehorse présente

des avantages sensibles sur le plan environnemental, ne limite pas le

choix des possibilités de raccordement au pipeline latéral de Dempster

et se prête bien à la création d'un corridor énergétique le long de la

route de l'Alaska.

9. Bien que cela sorte du cadre de son mandat, la Commission a conclu

qu'elle faillirait à ses obligations si elle ne soulignait l'occasion

offerte aujourd'hui aux gouvernements d'agir positivement en vue de la

préservation du caractère unique de la région du col Ibex sur le plan

de l'environnement. Par exemple, des contrôles pour ce qui concerne

les droits de surface et de sous-sol devraient être maintenus jusqu'à

ce que les gouvernements en arrivent à un plan environnemental pour la

région. Si les autorités n'agissent pas, la Commission considère qu'il

faudra peu de temps pour que le col Ibex ne subissent d'autres

empiétements soit à la suite de la mise en oeuvre d'autres grands
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projets soit suite à l'exploration et l'usage incontrôlables et non

planifiés de la région.

10. La Commission est consciente de ce que le promoteur a choisi le tracé

par la vallée Ibex avec la conviction qu'il pourrait faire sa part de

mesures correctrices pour diminuer avec succès les impacts susceptibles

d'affecter le poisson, la faune et les autres éléments

environnementaux. Cependant il est du devoir de la Commission

d'éclairer le Ministre de l‘environnement sur l'ensemble des effets à

long terme que peut avoir le choix du tracé dans la région

Ibex/Whitehorse.

Du fait que la vallée Ibex est proche de Whitehorse, il serait vraiment

difficile pour le gouvernement de restreindre l'accès à cette région

une fois le pipeline construit. Le choix du tracé passant par la

vallée Ibex Ôterait toute possibilité future de consacrer cette région

à d'autres usages. Pour cette raison, et malgré la planification et

les intentions du promoteur, la Commission a conclu que le tracé Ibex

devrait être rejeté.

9. RECOMMANDATIONS

1. La Commission recommande le rejet du tracé du col Ibex et le choix du

premier tracé de Whitehorse comprenant le raccourci ouest Whitehorse.
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2. La Commission recommande que les organismes gouvernementaux prennent

rapidement des mesures positives pour protéger la faune et

l'environnement dans la région de la.vallée Ibex de façon à ne pas

restreindre les possibilités d'utilisation éventuelles de cette région

unique.
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